
 
 

Test des parents en cas d’immigration et 
de visa d´entrée en Allemagne par  

le biais d’analyses de ADN  

Informations de l’Institut de Médicine judiciaire, 
Hôpital universitaire de Cologne, Allemagne 

 

Voulez-vous un visa d’entrée en Allemagne pour 
votre enfant ? 

Est-ce qu’il vous avons besoin des documents 
officiels de l’identité de votre enfant ? 

Est-ce que les services d´ étrangers en Allemagne 
ou une ambassade allemande à l´étranger vous ont 
demandé de montrer une preuve de la descendance 
de votre enfant ? 

Dans ce cas, on peut vous aider ! Nous vous offrons 
un test ADN simple et rapide, basé sur l’analyse 
d’échantillons salivaires. Ceux-ci peuvent être 
obtenus rapidement et sans douleur de vous-même 
et de votre enfant. Les expertises sont exécutées 
selon les directives allemandes officielles de 
recherches parentales. Les résultats sont reconnus 
par les autorités allemandes comme preuve 
officielle de la descendance de vos enfants. 

Comment pouvez-vous commander un test pareil 
et comment les tests sont-ils exécutés ? 

Prière de nous contacter d’abord par téléphone pour 
un rendez-vous informatif gratuit et sans 
engagement de votre part. Prière d’apporter le cas 
échéant les documents suivants : 

• vos passeport et autorisation de séjour, 

• une lettre des autorités allemandes ou de 
l’ambassade à l’étranger, responsable de votre 
dossier, où vous avez demandé un visa pour 

votre enfant, si possible avec le numéro de 
référence de la demande, 

• si disponibles, des documents personnels de 
votre enfant (passeport, carte d’identité) ou des 
copies de ceux-ci, 

• renseignements sur le lieu de résidence de votre 
enfant avec le nom, l’adresse et le numéro de 
téléphone du tuteur ou de la personne de 
contact, 

• une avance au cas où vous voudriez commander 
le test immédiatement. 

Si toutes les personnes à tester habitent déjà en 
Allemagne, les échantillons salivaires de référence 
peuvent être obtenus immédiatement dans notre 
institut. Si votre enfant habite encore dans la 
patrie, nous organisons la collecte des échantillons. 
Nous contactons l’ambassade allemande responsable 
et envoyons le matériel nécessaire pour obtenir 
l’échantillon salivaire, ainsi qu’un formulaire pour 
documenter la procédure de la collecte de 
l’échantillon et l’identité de votre enfant.  

D’habitude, la collecte de l’échantillon se fait à 
l’ambassade même, ou par un médecin local à la 
demande de l’ambassade. Dans ce cas, une photo 
d’identité de votre enfant est indispensable. 
L´envoi des échantillons est organisé par le service 
d’expédition des Affaires étrangères allemandes. 
Dès que tous les échantillons sont disponibles dans 
notre laboratoire, les résultats du test sont 
normalement connus dans les quatorze jours. Si vous 
le désirez, nous pouvons envoyer les résultats 
directement aux autorités responsables ou à 
l’ambassade qui s’occupe de votre dossier. 

Combien cela va-t-il coûter ? 

Les tests ADN coûtent 480 euros pour deux 
personnes (p. e. le père et l’enfant). Pour chaque 
personne supplémentaire à tester (p. e. épouse, 
autres enfants), on compte 140 euros (invl. TVA). 
Des frais additionnels sont possibles si la collecte 
des échantillons n’a pas lieu dans notre institut. 

Contact et Renseignements: 

 

Institut für Rechtsmedizin 

DNA-Abteilung 

Melatengürtel 60-62 

50823 Köln, Germany 

 

Tel.:  +49 – (0)221 – 478 88222 

Fax:   +49 – (0)221 – 478 88370 

E-Mail:   Rechtsmedizin@uk-koeln.de 

Homepage:  www.rechtsmedizin-koeln.de 
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Trafic urbain: tram no. 13, bus no. 141, 142, 143, arrêt 
"Weinsbergstraße/Gürtel” 

 
Das Institut ist akkreditiert 
nach DIN EN ISO/IEC 17025 
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